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La crise en navigation intérieure -
Une approche internationale s’active
Comme beaucoup d�autres secteurs, la navigation intØrieure subit Øgale-

ment les consØquences nØgatives de la crise �nanciŁre et Øconomique qui se manifeste
mondialement depuis le deuxiŁme semestre de 2008.   Son caractŁre permanent, le
manque d�indications claires d�un retournement à court terme et des signaux
d�alarme venant du secteur, ont stimulØ la Commission europØenne à organiser une
audition, les 16 et 17 novembre 2009, à laquelle, à côtØ des Etats membres, toutes
les organisations intØressØes Øtaient invitØes. 
(rØsultats de l�audition : http://ec.europa.eu/transport/inland/events/index_en.htm)

Bien que les discussions n�aient pas encore menØ à des mesures concrŁtes,
leur importance ne peut pas Œtre sous-estimØe.  Les analyses qui ont ØtØ prØsentØes
et les discussions qui ont eu lieu, ont dØmontrØ que la navigation intØrieure se trouve
e�ectivement dans une situation extrŒmement di�cile, qui endommagera grave-
ment le secteur et plus particuliŁrement le segment de la cargaison sŁche, si la 
situation ne change pas rapidement.

Au cours de l�audition, il est apparu que les Pays-Bas ont o�ciellement fait
part d�une situation de crise auprŁs de la Commission europØenne. Ceci est un fait
important.  On peut dŁs lors attendre, à court terme, de la clartØ sur une Øventuelle
approche europØenne de cette problØmatique.  

Ainsi, la Commission europØenne doit agir en concordance avec le cadre
rØglementaire, nt. la Directive 96/75/CE et le RŁglement 718/99. En principe, elle
doit dØcider, dans un dØlai de trois mois, de l�opportunitØ de mesures appropriØes
pour rØparer l�Øquilibre sur le marchØ, et si oui, lesquelles.  Pour cela, elle fera appel
aux Etats membres.   

Il est dØs lors important que les autoritØs belges compØtentes disposent Øgale-
ment de toutes les informations qui sont nØcessaires pour juger la situation et 
Øvaluer les mesures rØalisables qui peuvent mener à une amØlioration de l�Øquilibre
du marchØ. 

A cet e�et, l�ITB jouera son rôle d�appui. 

H. VERSCHUEREN

PrØsident
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Etant donné que la Belgique, en tant
que dernière partie contractante, a
déposé ses instruments de ratification le
22 septembre 2009, la Convention
relative aux déchets survenant en
navigation intérieure et rhénane est
entrée en vigueur au 1er novembre
2009.  Le système de paiement pour le
premier volet “déchets huileux et
graisseux survenant lors de l’exploi-
tation du bateau” (huiles usagées, eaux
de fond de cale et autres déchets
huileux ou graisseux, tels que graisses
usagées, filtres usagés, chiffons  usagés,
récipients et emballages de ces déchets)
n’étant pas encore mis à point,
l’application effective pour ce volet est
prévue pour le 1er juillet 2010.  

L’ITB, en tant qu’Institution Nationale,
est désigné pour l’organisation du
système de financement de cette
convention  pour ce qui concerne le
volet “déchets huileux et graisseux
survenant lors de l’exploitation du
bateau”.  C’est la raison pour laquelle
l’ITB y consacre un article dans son 
ITB-INFO.  

Quelques mois avant le 1er juillet
2010, vous recevrez une invitation à
remplir un formulaire de demande pour
obtenir une carte-Eco et pour ouvrir un
compte-Eco.  Sur ce compte, vous
versez un montant dépendant de votre
consommation de gasoil prévue.  Il faut
tenir compte du fait que ce compte sera
débité d’un montant de 7,5 euros par
1.000 litres de gasoil.  L’ITB vous
enverra une facture pour les montants
versés. Dès que vous achetez votre
gasoil, vous remettez votre carte-Eco à
la station d’avitaillement qui dispose
d’un terminal.  Ensuite, le montant
correspondant  (7,5 euros par 1.000
litres) sera débité de votre compte.
Vous recevrez un ticket de preuve de
cette transaction  (attention : vous
devez garder au moins six mois ce ticket
avec le justificatif d’approvisionnement
que la station d’avitaillement vous a

remis). Il est évident que vous payez
vous-même le montant du gasoil à la
station d’avitaillement.  Par exemple :
vous souhaitez acheter 10.000 litres de
gasoil.  Le montant sur votre compte-
Eco s’élève à 100 euros. Au moment de
la transaction, votre compte-Eco sera
débité via votre carte-Eco pour un
montant de 75 euros.

Au cas où le solde sur votre compte
ne suffit pas (ou si vous n’avez pas de
carte-Eco) vous ne recevrez pas de
ticket de preuve, mais vous signerez
auprès de la station d’avitaillement une
déclaration de paiement de créance
(paiement de la somme due).  Ce mode
de paiement entrainera évidemment
des frais administratifs supplémentaires.
Ainsi, il vaut mieux prévoir un montant
suffisant sur votre compte-Eco. La
solution idéale est une domiciliation,
puisque l’ITB contrôlera régulièrement
le solde de votre compte-Eco en rapport
avec votre consommation.  

Le paiement de la rétribution d’élimi-
nation, comme susmentionné, vous
donne droit à déposer vos déchets
huileux et graisseux survenant lors de
l’exploitation de votre bateau auprès
des stations de réception.  Lors du
dépôt des déchets huileux et graisseux,
le responsable de la station de réception
signera votre carnet de contrôle des 

huiles usagées.  Pour le dépôt de tels
déchets, aucune redevance ne peut être
imposée.   

Vous aurez sans doute encore
beaucoup de questions à propos de
cette Convention.  C’est la raison pour
laquelle l’ITB mettra à disposition un
numéro de téléphone séparé et un site
internet.  Vous trouverez encore plus
d’informations dans l’ITB-INFO de mars
2010.  

En ce qui concerne les autres parties
de la convention, c.-à-d. le volet B, les
déchets de la cargaison, y compris les
restes de cargaison et les résidus de
manutention et le volet C, les autres
déchets y compris les déchets
ménagers, nous vous informerons en
temps utiles.  L’objectif est de rédiger
un guide avec les documents et
explications nécessaires pour tous les
intéressés.  

A suivre……

La Convention déchets  !La Convention déchets  !
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Aperçu de la législationAperçu de la législation
Le tableau ci-après veut vous offrir un aperçu sommaire et non-exhaustif sur la réglementation qui a été publiée au cours des mois précédents.

DATE TITRE PUBLICATION

19 juin 2008 Loi portant assentiment à la Convention relative à M.B. 22 octobre 2009 ; 69006
la collecte, au dépôt et à la réception des déchets
survenant en navigation rhénane et intérieure,
faite à Strasbourg e le 9 septembre 1996.

23 septembre 2009 Besluit tot wijziging van artikel 8 van het M.B. 8 octobre 2009 ; 66357
Scheldereglement inzake de nadere eisen 
ontheffingsverlening loodsplicht 

1 octobre 2009 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles- M.B. 28 octobre 2009 ; 70014
Capitale portant nomination de commissaires du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
au Port de Bruxelles 

Pour des renseignements supplémentaires, veuillez consulter le lien suivant : http://www.itb-info.be/fr/info.htm (Réglementation) ou via e-mail : w.vanpeeterssen@itb-info.be.

2007 vs 2005-2006 - BAROMETRE - 2005-2006 2007

Bateaux à cargaison sèche d'une capacité inférieure à 1.000 t % Indice de base Evolution moyenne

A A.I. Recettes brutes 100 100

A A. CHIFFRE D'AFFAIRES 100 100

B 1 B.1.   Commissions d'affrètement 8,1 100 102

B 2 B.2.   Droits de navigation et droits portuaires et Loi Morice 3,7 100 74

B 3 B.3.   Carburant, huile et produits d'entretien 20,9 100 105

B 4 B.4.   Téléphone, fax et frais de communication 2,5 100 90

B 5 B.5.   Frais de remorquage

B B.  FRAIS DE NAVIGATION 35,2 100 99

C 1 C.1.   Assurances (coque, P&I, RC) 7,9 100 109

C 2 C.2.   Assurance accident du travail et indemnité aux tiers 1,4

C 3 C.3.   Frais de réparation et d'entretien 9,2 100 112

C 4 C.4.   Frais administratifs, formation, licence d'exploitation 2,1 100 106

C 5 C.5.   Lois sociales d'indépendant 5,2 100 105

C 6 C.6.   Frais salariaux et charges sociales du personnel 18,4 100 104

C 7 C.7.   Salaire propre 

C 8 C.8.   Intérêts et frais de crédit bancaire 4,2 100 87

C 9 C.9.   Amortissements 16,8 100 104

C 10 C.10. Rémunération du capital

C C.  AUTRES FRAIS 64,8 100 106

Baromètre en navigation intérieureBaromètre en navigation intérieure
Un modèle d’évolution des paramètres de coûts et recettes a été mis en œuvre par la Commission économique de l’ITB avec le

concours de comptables spécialisés en navigation intérieure, à savoir : Bond van Eigenschippers vzw , Energia bvba, Mivatronic et
Coxulting. Cet outil référentiel de suivi des recettes et dépenses se base sur des données comptables annuelles  compilées au départ
d’un échantillon représentatif d’exploitation fluviale en cargaison sèche (capacité inférieure à 1.000 t) .  

Les renseignements ont été analysés par des experts reconnus du secteur, à savoir MM. VANTHUYNE et VAN LANCKER.

Cette première édition du Baromètre reprend en détails la part relative et les évolutions des principales catégories de coût et le
chiffre d’affaires pour l’année 2007 par comparaison avec la moyenne des années 2005-2006.

L’objectif de cette démarche est de publier lors d’une édition ultérieure les données de l’année 2008 tant pour la cargaison sèche
que citerne.
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Au niveau européen, la directive sur le
temps de travail (2003/88/CE) est
d’application.  Cette directive n’est pas
du tout adaptée à la situation spécifique
de la navigation intérieure.  C’est la
raison pour laquelle les employeurs et les
salariés ont commencé début 2008 des
négociations pour donner un avis à la
Commission européenne.  Le mois passé,
un projet d’accord a été concrétisé.
Après approbation des partenaires
sociaux, cet avis peut être transposé en
directive européenne.

Considérants du projet
d’accord:

Champ d’application:

Cet accord s’applique à tous les
membres d’équipage ayant le statut de
travailleur ou travaillant sur un bateau sur
la base d’une relation de travail
intérimaire ou de prestation de service,
qui se trouve à bord de tout bateau de
navigation intérieure, de propriété
publique ou privée, qui est immatriculé
dans le territoire d’un Etat membre et
normalement affecté à la navigation
commerciale.  (Il va de soi qu’à terme, cet
accord influencera également les temps
de navigation des entrepreneurs
indépendants cf. le transport routier). 

Définitions:
Avant de faire des accords, quelques

termes demandent à être définis. Les
expressions suivantes désignent ce qui
suit :

• Temps de travail :
"Temps durant lequel le membre
d’équipage qui effectue, sur instruction
de l’employeur ou de son représentant,
un travail à bord du navire, sur le navire
ou pour le navire, a reçu l’ordre de
travailler ou doit se tenir prêt à travailler”. 

• Temps de repos:
"Temps qui n’est pas compris dans le
temps de travail; cette notion comprend
aussi bien les temps de repos pendant les
temps de voyage que les temps de repos
en dehors du temps de navigation. Il
n’inclut pas les pauses de courte durée
(15 minutes au maximum)."

• Membre d’équipage :
"L’expression “membre d’équipage”
désigne à l’exception du transporteur,
toute personne qui travaille à bord du
navire en tant que membre d’équipage."

• Transporteur :
"L’expression “transporteur” désigne
toute personne qui utilise librement et à
son propre compte, à des fins
commerciales, des bateaux de navigation
intérieure."

• Travailleur de nuit:
a) d’une part, tout travailleur qui 
accomplit au moins trois heures de 
son temps de travail journalier 
pendant la période nocturne; 

b) d’autre part, tout travailleur qui, 
le cas échéant, accomplit pendant 
la période nocturne un certain 
nombre d’heures de son temps de 
travail annuel qui, selon le choix de 
chaque Etat membre, est 
déterminé.

Dispositions générales/règlements

Les dispositions suivantes s’appliquent
à tous les horaires de service : 

1. La période de référence pour le 
nombre maximal annuel d’heures de
travail s’élève à 12 mois.

2. Le nombre maximal annuel d’heures
de travail s’élève à 2304 heures 
(52 semaines moins les 4 semaines 
de congés annuels x une moyenne 
de 48 heures max.). On doit égale- 
ment déduire les jours fériés 
(10 pour la Belgique).

3. Le temps de travail journalier normal
est de 8 heures.

4. Le temps de travail journalier 
maximal est de 14 heures.

5. Le nombre de jours d’activité consé-
cutifs s’élève au maximum à 31.

6. La “période nocturne" est comprise 
entre 23.00 heures et 6.00 heures.

7. Le nombre maximal hebdomadaire 
d’heures de travail pendant la 
période nocturne (sur une période 
de sept jours) s’élève à 42 heures.

8. Les dispositions de la directive 
technique s’appliquent pour les 
temps de repos (article 23.06 du RVBR).

9. Le nombre maximal hebdomadaire 
d’heures de travail (période de sept 
jours) est de 84 heures.

10. Le temps de travail et le temps de 
repos journaliers sont consignés par 
écrit. 

TRIBUNE LIBRE*TRIBUNE LIBRE*

Les temps de travail dans la navigation intérieure:Les temps de travail dans la navigation intérieure:
Un règlement européen en préparation.Un règlement européen en préparation.



Dispositions
particulières/règlements:

Le règlement du temps de travail est
basé sur le système usité de 1:1 (un :
travail; un : repos ; p.ex. une semaine
d’activité, une semaine de repos; ou deux
semaines d’activité, deux semaines de
repos.)

Si, à l’horaire de service, il y a plus de
jours d’activité que de jours de repos
(différent de 1:1), on ne doit pas
dépasser un temps de travail moyen de
72 heures par semaine pendant au
maximum 4 mois et on doit accorder un
temps de repos minimal et proportionnel
au nombre de jours d’activité consécutifs.
Ces temps de repos sont encore plus
détaillés mais cela nous mènera trop loin.  

Exception : situations de détresse 

Les limites minimales et maximales
établies par le présent accord ne peuvent
être dépassées qu’en cas de situation de
détresse et conformément aux dispo-
sitions des points a, b et c mentionnées
ci-dessous.

a) Le conducteur d’un bateau a le droit
d’exiger d’un membre d’équipage des
heures de travail nécessaires à la sécurité
immédiate du bateau, des personnes à
bord ou de la cargaison, ou en vue de
porter secours à d’autres bateaux ou aux
personnes en détresse. 

b) Conformément aux dispositions du
point a) le conducteur pourra exiger
qu’un membre d’équipage accomplisse à
tout moment les heures de travail
nécessaires jusqu’au retour à une
situation normale.

c) Dès que cela est réalisable après le
retour à une situation normale, le
conducteur doit faire en sorte que tout
membre d’équipage ayant effectué un
travail alors qu’il était en période de
repos selon l’horaire normal bénéficie
d’une période de repos adéquate.  

Règlements complémentaires
pour la navigation à passagers

Il est possible d’inclure des règlements
complémentaires pour la navigation à
passagers. 

CSC Transcom avertit les
employeurs : 

CSC-Transcom a les remarques et
avertissements suivants à propos de
l’accord :

Les employeurs ont au moins
autant intérêt à l’accord que
les salariés :

Sans accord, la navigation
intérieure n’est pas possible.

Sans accord, la navigation intérieure
doit appliquer les temps d’activité
normaux valables dans les autres
secteurs.  Concrètement, cela signifie
que les bateaux de navigation
intérieure peuvent naviguer beaucoup
moins qu’actuellement et que les
heures de navigation sont
automatiquement mises sur le même
plan que les heures d’activité.  Ce qui
n’est évidemment pas conforme à la
réalité, et de là, la nécessité d’un
règlement particulier pour la navigation
intérieure mais qui protège en même
temps les salariés. Au niveau européen,
un bon mélange de protection sociale 

et d’opportunités d’entreprise a été
trouvé.  

Certains employeurs belges 
remettent cet accord en cause.
Souhaitent-ils la fin de la 
navigation intérieure ?

Au niveau belge, les employeurs ont
demandé d’élaborer un tel règlement.
Ils ont raison de mentionner que la lé-
gislation belge est dépassée et inadap-
tée à la navigation intérieure moderne.
De là notre disponibilité, en tant que
syndicats, à négocier une nouvelle
convention collective de travail. 
Nous proposons de prendre comme
base l’accord européen et de reprendre
les définitions sur les temps d’activité
et autres. Cela nous semble logique
étant donné que les employeurs belges
ont participé activement aux discus-
sions européennes et les définitions
sont basées sur la législation néerlan-
daise  (leur pays de référence)

Joris Kerkhofs
Permanent national
CSC Transcom
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* le contenu de l�article paru dans Tribune Libre est publiØ sous la responsabilitØ de l�auteur. 
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Dates Type d’examen Heures Lieu

Mercredi 3 février 2010 Théorie 8h30 — 17h30 SPF Mobilité et Transports 
(Patente du Rhin et extensions, patente Radar, City Atrium à Bruxelles
certificats de conduite A-B, Attestation pour le 
transport de passagers, ADNR de base, gaz ou 
chimie et déclaration de matelot)

Jeudi 18 février 2010 Pratique Patente Radar Anvers
Jeudi 25 février 2010 Pratique Déclaration de matelot Huy

Mercredi 31 mars 2010 Théorie 8h30 — 17h30 SPE Mobilité et Transports
(Patente du Rhin et extensions, patente Radar, City Atrium à Bruxelles
certificats de conduite A-B, Attestation pour le 
transport de passagers, ADNR de base, gaz ou 
chimie et déclaration de matelot) 

Mardi 27 avril 2010 Pratique Déclaration de matelot Anvers
Mercredi 28 avril 2010 Pratique Patente Radar Anvers

Mercredi 2 juin 2010 Pratique Patente Radar Anvers
Jeudi 3 juin 2010 Pratique Déclaration de matelot  Anvers

Mercredi 25 août  2010 Pratique Déclaration de matelot Anvers
Jeudi 26 août  2010 Pratique Patente Radar Anvers

Pour la commande de manuels préparatoires aux examens, veuillez consulter notre site internet à l’adresse suivante : 
http://www.itb-info.be/fr/info.htm (Rubrique Commande de manuels)

La participation à l’examen est subordonnée à l’introduction d’une demande complète auprès de la Direction générale 
Transport Terrestre et au paiement de la rétribution due.

Les candidats sont convoqués à l’examen dans l’ordre d’introduction de leur demande.

SPF MOBILITE ET TRANSPORTS - DG TRANSPORT TERRESTRE
DIRECTION NAVIGATION INTÉRIEURE,

City Atrium, Rue du Progrès 56 à 1210 BRUXELLES

La répartition des candidats pour l’examen pratique dépend du nombre de candidats ayant réussi l’examen théorique 
et de la capacité des bateaux utilisés.  

Des ajouts ou des modifications sont toujours possibles. 

Renseignements  :
SECRÉTARIAT CENTRAL DES ATTESTATIONS DE QUALIFICATION POUR LA NAVIGATION INTÉRIEURE 

Tél.: +32(0)2-277.36.45 - Fax : +32(0)2-277.40.46 — Site internet : http://www.mobilit.fgov.be

Pour l’utilisation d’appareils-AIS à bord, les bateaux étrangers peuvent bénéficier des mesures d’aide néerlandaises 
et allemandes.  Pour plus d’informations, voir :

http://www.binnenvaart.be/documents/Binnenvaart_AIS_LRfinalversion.pdf

Examens pour l•obtention d•attestations de Examens pour l•obtention d•attestations de 
qualification en Navigation intérieure et rhénanequalification en Navigation intérieure et rhénane

Agenda des examens 2 010Agenda des examens 2 010


